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Mesures de marché du travail
Allocation d'initiation au travail

	<modele_id>15002</modele_id>

	
	
	Date de réception


	La demande doit être déposée auprès de l’autorité compétente au plus tard 10 jours avant le début de l’initiation au travail (pour l’adresse, voir la dernière page).



	*AMN-332067330*
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	Nº de base :
	332067330
	
	Nº de demande :
	332067329



1. Requérante

	Nº personnel :
	22898101
	
	Nº AS :
	756.3882.7473.62

	Nom :
	Cavin
	
	Date de naissance :
	21.03.1992

	Prénom :
	Marine
	
	Téléphone :
	 

	Rue/Nº :
	Rue de la Mèbre 8
	
	Téléphone mobile :
	+41 79 535 49 72

	NPA/Lieu :
	1033 Cheseaux-sur-Lausanne
	
	Adresse e-mail :
	marine.cavin@bluewin.ch



2. Employeur

	Entreprise :
	PROMERKA SA
	
	Interlocuteur :
	 Sarah Binggeli

	
	
	
	Téléphone :
	 021 633 79 19

	
	
	
	Téléphone mobile :
	 N/A

	Rue/Nº :
	Chemin du Croset 9B
	
	Fax :
	 021 633 77 08

	NPA/Lieu :
	1024 Ecublens VD
	
	Adresse e-mail :
	sarah.binggeli@promerka.com

	CCP
	
	
	Banque
	Raiffeissen Morges Venoge

	Adresse CCP
	
	
	Adresse Banque
	Rue du Chêne 1 La Sarraz

	N° Clearing
	
	
	Compte IBAN 
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3. Indications relatives à l'initiation au travail

	Initiation en qualité de :
	 Employée administrative et commerciale

	Initiation du :
	 02.06.2016
	
	au:
	 01.12.2016

	Taux d'activité :
	100 %



	Salaire mensuel contractuel brut en CHF (y compris la part du 13ème mois de salaire) pendant l'initiation :
	3300.00

	Salaire mensuel contractuel brut en CHF (y compris la part du 13ème mois de salaire) après l'initiation :
	3300.00





	
Motivation de la demande :
	

	Nous souhaitons former Mlle Marine CAVIN en tant qu’employée administrative et commerciale au sein de notre société. 
En effet, elle nous semble être une personne sérieuse et désireuse d’apprendre un nouveau métier.
Au vu de sa formation initiale (boulangère-pâtissière), il est nécessaire de prévoir une période préalable d’initiation et formation de 6 mois, afin de lui apprendre les bases du métier dans lequel elle souhaite se reconvertir.
Mlle CAVIN sera suivie tout au long de sa formation par un responsable attitrée et aura l’occasion de d’initier à la fois à des tâches commerciales (offres, relance, suivi clients), qu’administrative (réception, téléphones, courrier).




	La requérante a-t-elle une participation financière dans l’entreprise ou est-elle membre d’un comité supérieur de décision et peut-elle influencer les décisions de l’employeur ?
	oui
	non



	Sinon, est-ce que la requérante a déjà travaillé dans l'entreprise ?
	oui
	non



	Si oui, à quelle date et pour quelle fonction ?
	Fonction : N/A

	Date : N/A



4.	L’employeur s’engage à
· initier l’assuré(e) au travail dans son entreprise selon le plan de formation établi d’entente avec l’Office régional de placement (ORP),
· conclure avec l’assuré(e) un contrat de travail de durée indéterminée,
· limiter si possible le temps d'essai à un mois; A l'issue de la période d'essai, le contrat de travail ne peut être résilié - pendant la période d'initiation et jusqu'à 3 mois après la fin de l'initiation - que sur présentation de justes motifs au sens de l'art. 337 CO. Toute résiliation, qui ne respecterait pas ces conditions, peut conduire à l’annulation rétroactive de la mesure et au remboursement des prestations versées,
· contacter immédiatement l’ORP en cas de doute quant à l’issue favorable de l’initiation au travail et avant tout licenciement,
· en cas de résiliation du contrat de travail, communiquer par écrit les raisons du congé à l’assuré(e) et à l’ORP, 
· également informer l'autorité compétente si le contrat de travail est modifié,
· verser à l’assuré(e) le salaire convenu mensuellement et établir les décomptes selon les instructions de la caisse de chômage compétente ; cette dernière versera les allocations sur la base desdits décomptes,
· déduire du salaire convenu le montant dû par le travailleur pour les assurances sociales (AVS / AI / APG / AC / AA ; pour la PP, uniquement si le salaire touché, calculé pour un an, n’est pas inférieur au                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     ) et le verser, avec sa propre part, à la Caisse de compensation AVS ou à la caisse de pension,
· présenter à l’ORP, trois mois après la fin de la mesure, le rapport d’activité relatif au déroulement et aux résultats de l’initiation,

CES DISPOSITIONS PRIMENT SUR TOUT ACCORD CONTENANT DES CLAUSES CONTRAIRES. LE NON RESPECT DU PRÉSENT ACCORD ET DES CONDITIONS QUI RÉGISSENT L’OCTROI DES AIT ENTRAÎNENT L’ANNULATION RÉTROACTIVE DE LA MESURE ET LA RESTITUTION DES ALLOCATIONS DÉJÀ PERÇUES.

Les personnes soussignées certifient avoir répondu intégralement à toutes les questions en toute loyauté et prennent connaissance du fait que toute indication fausse ou incomplète peut donner lieu à des poursuites judiciaires. L’employeur accepte également les conditions énumérées et les valide par sa signature.

	
	
	

	Lieu et date
	
	Lieu et date

	
	
	

	Signature de la requérante
	
	Signature de l’employeur




Prière d'indiquer ou de cocher les pièces annexées

	
	Copie du contrat de travail (avec clauses générales du contrat)

	
	Plan d'initiation

	
	

	
	

	
	






Adresse du service d’utilisateurs de la personne traitant la demande (la requérante doit y envoyer la demande).




	
	ORP Echallens
Madame
Gilliéron Isabelle
Ch. du Grand-Record 7 / CP 231  
1040 Echallens
























Merci de renvoyer la demande à l’adresse ci-dessus.
Avec nos salutations les meilleures.
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Concerne : Madame Marine Cavin
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	Service de l’emploi

Office régional de placement
Ch. du Grand-Record 7 / CP 231  
1040 Echallens
	
	






CONFIDENTIEL
    
PROMERKA GROUP SA
Chemin du Croset 9B
1024 Ecublens VD

	
	
	





Traité par: Isabelle Gilliéron
	Echallens, le 10.05.2016



Demande concernant l'allocation d'initiation au travail

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint la demande concernant l’allocation d'initiation au travail pour Madame Marine Cavin.

Nous vous remercions de bien vouloir la compléter et la signer et nous la retourner rapidement accompagnée du contrat de travail et du plan de formation.


Avec nos salutations les meilleures.



	ORP Echallens
	
	Valable sans signature


Pièces jointes (copies)
mentionnées
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